
Moyen 
spécialisé 1

Moyen 
spécialisé 1

Moyen 
spécialisé 2

Moyen 1

Moyen 2

Diplôme de la 
division moyenne

1er prix

Inférieur 3

Inférieur 4

1ère mention

Inférieur 1

Inférieur 2

Diplôme du
1er cycle

âge minimum de 14 ans
+ test d’admission

Diplôme 
supérieur

Supérieur 1

Supérieur 2

Organigramme des arts de la parole

Durées hebdomadaires
en minutes

en cours individuels 

30'

30'

45'

45'

60'

60'

60'

60'

90'

90'

épreuve 
intermédiaire

facultative

épreuve 
intermédiaire

facultative

Annexe A.3. (page 1 de 4)

D
iv

is
io

n
 

su
p

é
ri
e
u
re

D
iv

is
io

n
 m

o
ye

n
n
e

D
iv

is
io

n
 in

fé
ri
e
u
re

1
e
r 

cy
cl

e
D

iv
is

io
n
 in

fé
ri
e
u
re

2
e
 c

yc
le

D
iv

is
io

n
 

m
o
ye

n
n
e
 s

p
é
ci

a
lis

é
e

Moyen 
spécialisé 3Moyen 3 60' 60'

Moyen 
spécialisé 3

60'

épreuve 
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Diction allemande, française et luxembourgeoise

suivre ou avoir suivi les 2 années 
du cours de base scène



* Une moitié du temps de cours est un cours individuel et l’autre moitié est un cours collectif.

L’admission en division moyenne spécialisée en art dramatique est liée à l’admission en division moyenne spécialisée en diction.
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Durées hebdomadaires
en minutes

en cours collectifs

Moyen  1  60'

Histoire du théâtre

Durées hebdomadaires
en minutes

en cours collectifs

Formation théâtrale

Moyen  2  60'

1ère mention de diction

Année 1  90'

Année  2 90'

Année  3  90'

Année  4  90'

Année  5  90'

Année  6 90'

Année  7  90'

âge minimum de 7 ans
âge maximum de 13 ans (inclus)
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Épreuve intermédiaire

tests adaptés au niveau
pour intégrer la formation diction

Épreuve finale 

30’ 

30’

30’

30’

Adultes 3

Adultes 4

Adultes 1

Adultes 2

tests adaptés au niveau
pour intégrer la formation diction

La diction pour adultes ne peut dépasser une durée totale de 4 années. Si le cours d’adultes est choisi après un passage en diction, le temps y passé est pris en compte. 
Dans ce cas la durée totale de participation à la formation pour adultes est adaptée en conséquence.

Durées hebdomadaires
en minutes

en cours individuels
âge minimum de 18 ans

Diction pour adultes

Durées hebdomadaires
en minutes

en cours collectifs

Cours de base scène

Inférieur 1  90'

Inférieur  2  90'

âge minimum 14 ans
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	1: Diction all. fr. lux.
	2: Art dram.
	3: Form. théâtrale / Histoire théat
	4: Cours base scène/ adultes

